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I - APERÇU 

 

Le programme de subvention pour l’amélioration des quartiers des HÉROS ET HÉROÏNES AUX BOTTES 

DE TRAVAIL DE PCL – offert en partenariat avec PCL Constructors Canada Inc. – permet aux 

résident·es de contribuer, voire d’influencer, l’amélioration des quartiers prioritaires d’Ottawa par 
l’entremise de projets d’investissement communautaires de milieu de gamme d’au moins 10 000 $ et 

d’au plus 35 000 $. De tels avantages communautaires directs, non couverts par les programmes 
traditionnels actuellement subventionnés par Centraide, comprendront l’amélioration d'immeubles, 

d'espaces publics et d'établissements, ainsi que l’art public. 

 

La première étape du processus est de remplir et de soumettre une proposition à un organisme 

communautaire (centre de santé communautaire, Logement communautaire d’Ottawa ou 
association communautaire). Celui-ci soumettra ensuite les propositions par l’entremise du centre de 

santé communautaire ou du centre de ressources et de santé communautaire de son secteur. Nous 
encourageons les représentant·es de quartiers à communiquer avec le personnel du 
développement des communautés de Centraide avant de présenter leur proposition pour s’assurer 

que le projet envisagé est admissible à une subvention. Le personnel de Centraide prendra rendez-
vous avec les représentant·es pour les aider à remplir le formulaire :  

Implication des quartiers (jusqu’à 15 points) : Évaluer les efforts de l’organisme de quartier 

visant à impliquer les résident·es dans la planification et la mise en œuvre du projet. La priorité 

sera donnée aux quartiers qui ont achevé leurs plans d’action à la suite du processus 
d’implication des quartiers recommandé par le Cadre de développement communautaire et 
l'Ottawa neighbourhoods Social Capital Forum, et qui participent à des rencontres de 

quartiers régulières pour faire de ceux-ci des endroits plus forts et sains. 

Avantages communautaires (jusqu’à 15 points) : Déterminer si le projet améliore la santé ou la 

sécurité des résident·es, s’il est avantageux pour bon nombre de personnes, s’il réduit les 
dommages potentiels à la propriété ou s’il s’agit d’un établissement que l’on retrouve 
généralement dans d’autres quartiers et qui sont avantageux pour leurs résident·es. 

Faisabilité (jusqu’à 10 points) : Déterminer le taux de participation de l’organisme 

communautaire en collaboration avec les centres de ressources et de santé communautaire, 

Logement communautaire d’Ottawa et d'autres membres du personnel des agences de 
prestation de services et en fonction de leur expérience à réaliser des projets de quartiers. 
Prendre en compte toute préoccupation, environnementale ou de conception, et 

l’approbation des propriétaires (ville et Logement communautaire d’Ottawa). Déterminer si le 
projet peut être réalisé en une année civile. 

Durée (jusqu’à 10 points) : Déterminer si le projet implique une dépense ponctuelle de grande 

envergure. Prendre en compte les responsabilités liées à la maintenance à long terme. 
Déterminer les avantages à long terme du projet si celui-ci a été complété. Prendre en 

compte la précision du projet en fonction du cadre d’action régissant le plan de croissance 
de la ville. 

Collaborations et partenariats (jusqu’à 10 points) : Évaluer les efforts du groupe à consolider 

des partenariats avec d’autres organismes dans le but de réaliser des projets.  
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II. ADMISSIBILITÉ 

Qui est admissible à une subvention pour l’amélioration des quartiers? 

Nous accepterons les propositions d’organismes de quartiers prioritaires, que nous définissons 
comme suit : 

• la majorité des membres de l’organisme réside ou fait affaire dans ce quartier; 

• les membres de l’organisme améliorent les conditions de vie des gens du quartier. 

La proposition doit démontrer que le projet est avantageux pour les résident·es, comme la présence 
de fournisseurs de services locaux, d'écoles, d'entreprises et d'institutions qui appuient et œuvrent 

dans le quartier. 

Le ou les projets choisis feront l’objet d’un rapport (financier, narratif et photographique), de mises à 
jour sur les jalons et d’un événement de lancement. Ils devront également mentionner toute autre 

source de financement et les mesures d’urgence visant à réaliser le projet, comme le recoupement 
d’autres travaux. 

 

Qui n’est pas admissible à une telle subvention? 

* entités commerciales uniques * établissements uniques  * organismes gouvernementaux 
uniques  

* groupes politiques   * individus    * organismes ou groupes 
confessionnels 

  

III. POSSIBILITÉS STRATÉGIQUES 

Nous encourageons les organismes de quartiers à collaborer avec Logement communautaire 
d’Ottawa, un centre de ressources et de santé communautaire, un·e conseiller·e local·e ou d’autres 

partenaires pour tirer le plus parti de la subvention pour l’amélioration des quartiers au moyen de 
dons en argent comptant ou en nature et de bénévolat. Nous les encourageons aussi à former des 
partenariats avec des entreprises, des organismes ou groupes confessionnels, et des organismes 

communautaires de sorte à obtenir, si possible, des dons en argent comptant ou en nature. 

 

Les organismes partenaires peuvent offrir leur soutien en combinant ce qui suit : 

équivalent d’un don en nature, comme : 

• du bénévolat d’une valeur de 15 $ l’heure;  

• du matériel, des fournitures données ou de l’argent comptant.  

 

argent comptant, comme :           

• l'argent de ses poches ou l’argent amassé; 

• le soutien financier d’un autre bailleur de fonds pour réaliser le projet; 
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• le jumelage des fonds; 

• la collecte de fonds au profit du projet organisée par une association ou un groupe 

de résident·es; 

• les autres subventions obtenues par l’entremise de votre groupe ou association. 

 

III. PROJETS ADMISSIBLES 

Les projets subventionnés dans le cadre du programme de subvention pour l’amélioration des 
quartiers des héros et héroïnes aux bottes de travail de PCL doivent avoir un caractère de capital 

pour améliorer les dépenses en capital des biens publics. Les projets d’amélioration doivent avoir un 
avantage indéniable pour le public : 

• le coût total du projet doit être d’au moins 10 000 $; 

• les projets d’amélioration physiques doivent être avantageux pour le public; 

• les projets d’art public doivent être avantageux pour le public. 

 

 

Les projets non admissibles comprennent les suivants : 

• les projets qui reproduisent un programme privé ou public actuel; 

• les projets qui ne respectent pas la politique actuelle de la ville; 

• la maintenance de routine pour les projets actuels ou antérieurs. 

 

IV. AVANT-PROJET 

Le projet sera conforme à tous les codes municipaux, les exigences de Logement communautaire 
d’Ottawa et/ou les autres codes en vigueur. Il devra satisfaire à toutes les exigences prévues par les 

ministères et les organismes gouvernementaux, y compris, mais sans toutefois se limiter à Travaux 
publics d’Ottawa; Planification, loisirs et parcs d’Ottawa; Hydro Ottawa; Hydro One; et Commission 

de la capitale nationale. 

Cette étape constitue une conception préliminaire. Cette conception pourrait être adoptée 
conformément aux lignes directrices du programme de subvention pour l’amélioration des quartiers.   

Procédures et règlements à propos des avis  

Les organismes qui présentent une proposition dans le cadre du programme de subvention pour 
l’amélioration des quartiers des HÉROS ET HÉROÏNES AUX BOTTES DE TRAVAIL DE PCL doivent aviser 

toutes les parties prenantes de sorte que les voisin·es soient au courant du projet. Ainsi, les personnes 
résidant dans les propriétés adjacentes à celle où les activités du projet se dérouleront seront 

prévenues comme il se doit. 

• L’organisme qui présente une proposition doit aviser les propriétaires des propriétés adjacentes 

de l’objectif du projet au moyen du document intitulé « avis de présentation au quartier ». Nous 
encourageons les résident·es du quartier qui souhaitent communiquer directement avec les 
propriétaires pour s’assurer que le quartier est à l’affût du projet à le faire.  
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• S’il y a lieu, le personnel de Logement communautaire d’Ottawa ou de la ville d’Ottawa 
avisera les organismes qui ont présenté une proposition des procédures à suivre. Il leur fournira 

également une liste des propriétaires à aviser et une carte. 

• Les parties intéressées doivent être avisées comme suit, s'il y a lieu : 

• avis à envoyer par courrier prioritaire avec accusé de réception aux parties intéressées; 

• preuve d’avis (soumission des éléments suivants au personnel du groupe consultatif 

communautaire) : 

• copie de l'avis de présentation au quartier à envoyer aux parties intéressées; 

• liste des parties intéressées et de leur adresse; 

• carte indiquant l’emplacement des parties intéressées. 

 

Ces règles et procédures ne remplacent en aucun cas la participation du quartier dans la création 
et la mise en œuvre de projets. Elles ont pour but d’aviser les parties intéressées qui pourraient être 
affectées directement par le déroulement des activités du projet. 

 

V. CRITÈRES D’EXAMEN DES PROPOSITIONS 

Les propositions seront examinées par le personnel de Centraide de l’Est de l’Ontario aux fins de 

faisabilité (seuil) et ensuite de mérite par le comité de dons de PCL responsable du programme de 
subvention pour l’amélioration des quartiers : 

La proposition doit comprendre ce qui suit :  

• formulaire de demande dûment rempli 

• formulaires de budget dûment remplis 

• faisabilité du projet élaboré conformément aux codes municipaux et aux exigences de 
Logement communautaire d’Ottawa s’il y a lieu; 

• besoins de la communauté; 

• durée du projet; 

• mise à profit des partenariats, des collaborations et des dons en nature; 

• participation démontrée du quartier; 

• avantage communautaire. 

 

NOTA 

Une copie complète de la proposition, y compris tous les documents à l’appui, doit être soumise 
avant 16 h le 30 avril 2023. 

Le personnel de Logement communautaire d’Ottawa pourrait être responsable de la gestion de 

certains projets, en fonction de leur emplacement, de leur nature et/ou de leur partenariat. Cette 
gestion comprendra notamment le processus de soumission, la passation de contrats et la gestion 

de projets au moyen de commentaires du quartier. 
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Tous les documents promotionnels subventionnés par l’entremise de ce programme de subvention 
doivent comprendre l’énoncé suivant : « Subvention obtenue en partie grâce au programme de 

subvention pour l’amélioration des quartiers des HÉROS ET HÉROÏNES AUX BOTTES DE TRAVAIL DE PCL 

(géré par le Fonds d’action communautaire de Centraide). » 

Le programme de subvention pour l’amélioration des quartiers a pour but de réaliser des projets 

gérés par les quartiers qui appuient les résident·es de ceux-ci. Bien qu’il encourage la création de 

partenariats, la subvention obtenue dans le cadre du Fonds d’action communautaire de Centraide 

doit être gérée par les résident·es de quartiers en collaboration avec des agences partenaires.  

Nous invitons les organismes de quartiers – qui ont signé le formulaire d’autorisation de Centraide 
pour la prise de photos – à fournir des photos des diverses étapes du projet et à préciser tant son 

calendrier que ses jalons. Nous leur demandons aussi d’organiser une activité de lancement pour le 
projet; Centraide a besoin de trois (3) semaines d’avis pour celle-ci.  

L’agence est responsable de rédiger un rapport sur le progrès du projet. Les précisions sur le rapport 

seront données au moment de l’approbation du projet. 

Le projet devra être mis en œuvre dans les douze (12) mois suivant sa date de début. Nous invitons 

les organismes à aviser Centraide de l’Est de l’Ontario dès qu’un délai hors de contrôle est observé. 

 

Conseils pour réussir 

• COMMUNIQUEZ avec le personnel responsable du fonds d’action communautaire de 
Centraide à propos de vos idées de projets et de votre proposition. 

• DÉMONTREZ la participation de votre quartier. 

• AYEZ des chiffres budgétaires très précis. Décrivez les services, les articles et les quantités.  

• SUIVEZ les « règles et procédures pour aviser les parties intéressées ». Souvenez-vous que les 

projets qui auront lieu dans les quartiers de Logement communautaire d’Ottawa ou de la ville 
d’Ottawa devront être approuvés par les départements concernés. 

 

Propositions 

Soumission des propositions 

Les propositions doivent être envoyées à Centraide de l’Est de l’Ontario au plus tard à 16 h le 30 avril 

2023 : 

L’équipe du développement des communautés – Personnel responsable du FAC 
Centraide de l’Est de l’Ontario 

363, chemin Coventry 
Ottawa (Ontario)  K1K 2C5      
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SUBVENTION POUR L’AMÉLIORATION DES QUARTIERS DES 

HÉROS ET HÉROÏNES AUX BOTTES DE TRAVAIL DE PCL 

DEMANDE DE PROPOSITIONS DE 2023 

 

 

 

Organisme communautaire demandeur 

 

Centre de ressources ou de santé communautaire parrain 

 

 

Personne-ressource pour le projet 

 

 

Adresse postale 

 

_________________________                                              _____________________ 

No de téléphone                         Courriel 

 

 

Nom du projet 

 

 

Emplacement du projet (adresse) 

 

 

Quartier (veuillez fournir des photos de l’emplacement et/ou de l’infrastructure actuelle si possible.) 
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Durée et échéancier approximatifs du projet 

 

Description du projet (50 mots ou moins) :  

 

 

 

 

 

 

 

Montant total demandé :         _________________________ 

 

Valeur/source totale des autres contributions : _________________________ 

 

COÛT TOTAL DU PROJET :                          _________________________ 

 

 

 

1. Renseignements sur le projet 

Veuillez décrire le projet proposé. Que souhaitez-vous faire? Comment souhaitez-vous améliorer 

les choses? Pourquoi voulez-vous le faire? 

 

 

 

 

 

 

 

2. Implication des quartiers 

Décrivez les façons dont les membres de votre quartier ont participé (ou participeront) à la 
planification et à la mise en œuvre de votre projet. Expliquez le taux de participation en 
indiquant comment vous avez communiqué avec les membres du quartier et le nombre de 

personnes qui se sont impliquées. Veuillez préciser les occasions de participation communautaire 

et de bénévolat de la part des donateurs et donatrices, notamment en ce qui a trait au rôle, au 

nombre de participant·es et au délai. 
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3. Énoncé sur les besoins et les avantages 

Décrivez les besoins (individuels, familiaux ou communautaires) de votre quartier et les façons 
dont le projet permettra de les combler. N’hésitez pas à utiliser des données démographiques, 

des études, des pratiques exemplaires et d’autres références pour le faire. (Vous pouvez utiliser 
un tableau.) 

 

 

 

 

 

 

4. Sommaire budgétaire 

Le regroupement de points est utile dans un budget. Veuillez saisir les données appropriées. 

 

Veuillez joindre un descriptif de ce qui suit : 

I. Expliquez comment vous avez obtenu les données relatives à l’achat de matériel ou à la 
main-d'œuvre dans votre budget. Avez-vous utilisé un processus d’appel d’offres ou avez-
vous comparé des services? Soumettez deux soumissions s’il y a lieu. 

II. Expliquez les chiffres de votre budget en nature. Par exemple, 10 bénévoles travaillant 10 
heures chacun (valeur de 15 $ l’heure) = 1 500 $. 

 

 

5. Veuillez décrire, si possible, les activités du projet réalisables au moyen d’une subvention 

partielle. 

 

 

 

 

6. Emplacement du projet 

Veuillez préciser le ou les endroits dans lesquels les activités du projet se dérouleront. Mentionnez 
le nom du ou des propriétaires. Veuillez fournir une preuve d’autorisation du propriétaire pour 

votre proposition d’amélioration. Pourquoi avez-vous choisi cet emplacement? 
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Plan de travail                                                                                                                                          

• Énumérez les étapes du projet en ordre chronologique. 

• Précisez la personne responsable du déroulement de l’étape ou de l’activité. 

• Estimez la date à laquelle l’étape sera franchie (mois et année).   

 
Rappel : Tous les fonds devront être utilisés au plus tard le 31 décembre 2023. 

*La date peut être modifiée en fonction des exigences du projet, mais il est entendu que des délais 

pourraient s’imposer à l’extérieur du calendrier prévu. 

ÉTAPE / ACTIVITÉ PERSONNE OU GROUPE 

RESPONSABLE 

DATE 

D’ACHÈVEMENT 
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7. Organisme communautaire demandeur 
Veuillez décrire votre organisme. Combien de membres comprend-t-il? Quelles sont ses limites 

géographiques? Quelles sont sa mission, sa politique sur les cotisations et ses réalisations? 

 

 

 

 

8. Maintenance continue 
Veuillez soumettre un plan de maintenance continu pour la durée de votre projet.   

 

 

 

 

9. Renseignements sur le public 
Veuillez décrire comment les gens tireront parti de ce projet (p. ex., des écoles, des organismes, 

etc.). 

 

 

 

 

10.  Pièces jointes 

En attachant les pièces jointes, vous confirmez que votre projet est bien planifié, qu’il est prêt à 

être mis en œuvre, que vos partenaires et leurs contributions sont en place, et que vous avez le 
soutien de votre communauté pour réaliser votre projet. 

 

• Documentation de quartier confirmant l’appui du projet proposé. 

• Permis et autorisations (ville d’Ottawa, Logement communautaire d’Ottawa ou autre 

propriétaire ou organe directeur) nécessaires pour réaliser le projet. 

• Copies de cartes, de plans de site, et/ou de schéma de construction, s’il y a lieu. 

• Autres documents que le comité d’examen pourrait évaluer dans le cadre de votre projet; il est 
possible de joindre un court texte d’une page ou moins. 

• Documentation relative aux dons en nature (main-d'œuvre et articles) et aux dons en argent, 

s’il y a lieu. 

• Photos de l’emplacement du projet. 
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Exemples : 

• Heures de bénévolat. 

• Lettres de promesse de dons d’individus ou d’organismes confirmant la date et/ou les services 
offerts.  

• Lettres de promesse de dons sur du papier à entête officielle, précisant le don matériel et sa 
valeur au détail. 

• Deux (2) devis, s’il y a lieu. 

a) Copies de lettres d’engagement : veuillez fournir des lettres d’engagement des 
donateurs/donatrices ou de bailleurs de fonds si votre projet a obtenu une subvention d’une 

autre partie. 

b) Plan de collecte de fonds. Veuillez préciser les détails de votre collecte de fonds, y compris 

son échéancier, ses méthodes prévues et la somme à amasser. 

c) Précisions sur la construction : veuillez joindre deux (2) devis de construction avec des 
précisions sur la construction et des photos si le projet nécessite des travaux de construction. 

 

 

11.  Expliquez-nous comment vous envisagez de faire le suivi de l’initiative 

communautaire et l’évaluer. (Comment votre projet a-t-il amélioré le sort de la 

communauté?) 
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Signatures et attestation : Nous vous prions de bien vouloir lire l’énoncé ci-dessous et de cocher la 

case en guise d’attestation. 

 

Je déclare / Nous déclarons que les renseignements contenus dans la présente proposition 
sont exacts et complets, et que je pourrais / nous pourrions perdre la subvention, en tout ou 
en partie, si les renseignements s’avèrent inexacts.) 

 

 

 

ORGANISME COMMUNAUTAIRE OU DE RÉSIDENT·ES :  

 

 

 

Nom et signature du ou de la président·e du Conseil d’administration : 

_________________________________________________                                                                 

 

 

Date : __________________________________ 

 

 

CENTRE DE RESSOURCES OU DE SANTÉ COMMUNAUTAIRE PARRAIN 

 

 

 

Nom et signature du directeur administratif ou de la directrice administrative : 
__________________________________________                                                                     

 

 

Date : __________________________________ 
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Décision du Comité d’examen : (Réservé - Personnel de Centraide de l’Est de 

l’Ontario) 

 

APPROUVÉ : 

 
    OUI                                NON 

MONTANT APPROUVÉ :                                                  $ 

COMMENTAIRES (Y COMPRIS LES 

CONDITIONS EN MATIÈRE 

D’APPROBATION ET LES RAISONS DU 

REFUS) : 

 

 

DATE DE LA PRISE DE DÉCISION : 

 
JJ/MM/AAAA 

 

 

 

 


	PCL CONSTRUCTORS CANADA INC.
	TABLE DES MATIÈRES
	I - APERÇU
	II. ADMISSIBILITÉ
	Qui est admissible à une subvention pour l’amélioration des quartiers?
	Qui n’est pas admissible à une telle subvention?

	III. Possibilités stratégiques
	III. Projets admissibles
	IV. Avant-projet
	Procédures et règlements à propos des avis

	V. CRITÈRES D’EXAMEN DES PROPOSITIONS
	Propositions


	SUBVENTION POUR L’amélioration des quartiers des héros et héroïnes aux bottes de travail de pcl
	Demande de propositions de 2023


